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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accidents du travail
Question écrite n° 6225

Texte de la question

M. Raymond Marcellin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les accidents du
travail et plus particulierement dans le secteur agricole. En France, il se produit un accident du travail toutes les
dix secondes. Si les differentes mesures de prevention prises pour lutter contre les accidents du travail en
agriculture ont permis de diminuer la frequence de ces accidents, leur nombre reste trop eleve. Ainsi pour
l'annee 1991, dans le seul regime des salaries agricoles, ont ete denombres au titre des accidents du travail
(sans compter les accidents de trajet) et des maladies professionnelles, pres de 81 000 blesses dont 6 500
blesses graves, 807 maladies professionnelles reconnues et 37 deces. Outre le dommage moral et affectif
cause, cela represente un cout de plus de 1 milliard de francs a la charge de la collectivite. En consequence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles actions de prevention il entend mener dans ce domaine.

Texte de la réponse

Les resultats preoccupants en matiere d'accidents du travail en agriculture des annees 1989 a 1991 ne doivent
pas masquer la diminution importante constatee sur la periode 1976-1988, non plus que la baisse a nouveau
enregistree en 1992. L'action des pouvoirs publics en matiere de prevention des accidents du travail et des
maladies professionnelles s'inscrit dorenavant dans le nouveau cadre juridique mis en place par la loi no 91-
1414 du 31 decembre 1991 et ses decrets d'application : la prevention est directement integree aux regles
applicables pour l'hygiene et la securite des travailleurs et n'en constitue plus, comme auparavant, un simple
prolongement. L'action du ministere de l'agriculture et de la peche, dans le domaine de la prevention, commence
ainsi des l'elaboration des normes auxquelles doivent satisfaire les machines et les equipements mis sur le
marche par les fabricants et dont la qualite est decisive pour la protection des salaries. A cet egard, le ministere
de l'agriculture et de la peche contribue activement a la definition des principes arretes au plan communautaire
et a l'elaboration des normes fixees au plan national, par les organismes de normalisation et notamment
l'Association francaise de normalisation. De nouvelles directives europeennes doivent encore etre transposees,
comme celle concernant la protection des travailleurs exposes aux agents biologiques dans leurs activites
professionnelles. Ces transpositions feront l'objet d'un decret et de nouveaux textes d'application. Cette
conception nouvelle de la prevention, integree au dispositif reglementaire, n'exclut pas la conduite d'actions de
prevention de type classique destinees a ameliorer le niveau de protection. C'est ainsi que le ministere de
l'agriculture et de la peche, en tenant compte des evolutions statistiques des accidents de travail et des
suggestions des partenaires sociaux, veille a l'application de la politique de prevention qu'il a definie et a partir
de laquelle sont mises en oeuvre les actions de prevention. Ces actions preventives, mises en oeuvre par la
mutualite sociale agricole, se situent le plus en amont possible des risques et des situations a risques et sont
elaborees par des specialistes a partir de la connaissance approfondie des accidents et de l'analyse des
situations de travail. Elles se traduisent par des actions de sensbilisation, d'information, de formation,
d'observations et de conseils aupres des salaries et des entreprises et exploitations agricoles, mais aussi aupres
d'autres acteurs, constructeurs, distributeurs, enseignants..., qui peuvent, par leur action, contribuer a
l'amelioration de la securite et des conditions de travail des salaries agricoles.
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